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rcuit et delai de transmission des volets
des déclarations et des actes d’Etat civil.

CENTRE CENTRE

1 POPULATION 2 DE DECLARATION 3 SECONDAIRE
(30 jours) (8 jours) (15 jours)
CENTRE GOUVERNORAT
4 PRINCIPAL 5 CERCLE 6 REGION OU
(15 jours) (15 jours) DISTRICT (3 mois)
MINISTERE DE P’INTERIEUR MINISTERE
7 ET DE LA SECURITE 8 DE P’ECONOMIE
ET DES FINANCES
ARCHIVES

9 NATIONALES




